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Préambule 

 
Face aux similitudes des faits de délinquance subis et de manière à prendre en considération 
le bassin de vie et le bassin de délinquance constitué de 319 communes regroupées au sein 
de 8 EPCI du Pays Vitryat, du Pays Barrois et du Nord Haute-Marne, les communes et les 
EPCI constitutifs ou adhérents ont décidé de se doter d’un nouveau dispositif en étroite 
concertation avec l’Etat et les forces de sécurité intérieure concernées.  
 
La création de ce dispositif dénommé « Territoire de Sécurité Urbain et Rural » a été actée par 
une charte d’engagement signée le 26 juillet 2021 par le Premier Ministre et les présidents des 
EPCI représentant les maires des communes composant ce territoire situé à cheval sur les 
départements de la Marne, de la Haute-Marne et de la Meuse et incluant les villes de Vitry-le-
François, Saint-Dizier et Bar-le-Duc mais aussi et surtout un grand nombre de communes 
rurales jusque-là rarement associées aux démarches de sécurité. 
 
Cette charte d’engagement fixe les quatre principaux objectifs du « Territoire de Sécurité 
Urbain et Rural » que sont : 
 

- Appréhender les questions de sécurité dans l’espace urbain et rural de manière 
équilibrée ; 

- Renforcer le partenariat entre l’Etat et les collectivités territoriales par un engagement 
réciproque de coopération et de mutualisation des moyens ; 

- Réduire durablement la délinquance acquisitive ; 

- Coordonner l’engagement des moyens existants et à venir des différents partenaires.    

A ces objectifs, l’Etat en a ajouté un cinquième : coordonner mieux qu’elle ne l’est aujourd’hui 
la réponse judiciaire. 
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CHAPITRE 1 : CONSTITUTION – OBJ ET – SIEGE SOCIAL – DUREE 

 
 

Article 1 : Constitution et dénomination 
 

Conformément aux articles L.5711-1 et suivants du code général des collectivités 
territoriales (CGCT) et aux dispositions auxquelles ils renvoient, et sous réserve des 
dispositions des présents statuts, il est constitué un syndicat mixte fermé dénommé : 
Syndicat mixte du Territoire de Sécurité Urbain et Rural Cœur Grand Est ou T.S.U.R. 
Cœur Grand Est. 
 
 
Article 2 : Périmètre du syndicat   
 
Le syndicat intervient dans les limites du périmètre territorial de chacun de ses membres 
(carte en annexe). 
 
Adhèrent à ce syndicat mixte en tant que membres disposant du pouvoir délibérant : 
 
- La Communauté d’Agglomération Saint-Dizier Der et Blaise pour toutes les communes 

qui la composent 

- La Communauté d’Agglomération Bar-le-Duc Sud Meuse pour toutes les communes qui 
la composent 

- Les communes prises en tant que telles des six autres EPCI concernés :  

• Communauté de Communes Vitry, Champagne et Der : 
Ablancourt 
Arzillières-Neuville 
Aulnay-l'Aître 
Bignicourt-sur-Marne 
Blacy 
Blaise-sous-Arzillières 
Bréban 
Chapelaine 
Châtelraould-Saint-Louvent 
La Chaussée-sur Marne 
Coole 
Corbeil 
Courdemanges 
Couvrot 
Drouilly 
Frignicourt 
Glannes 
Huiron 
Humbauville 
Lignon 
Loisy-sur-Marne 
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Maisons-en-Champagne 
Margerie-Hancourt 
Marolles 
Le Meix-Tiercelin 
Pringy 
Les Rivières-Henruel 
Saint-Chéron 
Saint-Ouen-Domprot 
Saint-Utin 
Sompuis 
Somsois 
Songy 
Soulanges 
Vitry-le-François 

 
• Communauté de Communes du Bassin de Joinville-en-Champagne : 

Aingoulaincourt 
Ambonville 
Annonville 
Arnancourt 
Autigny-le-Grand 
Autigny-le-Petit 
Baudrecourt 
Beurville 
Blécourt 
Blumeray 
Bouzancourt 
Brachay 
Busson 
Chambroncourt 
Charmes-en-l'Angle 
Charmes-la-Grande 
Chatonrupt-Sommermont 
Cirey-sur-Blaise 
Cirfontaines-en-Ornois 
Courcelles-sur-Blaise 
Dommartin-le-Saint-Père 
Donjeux 
Doulevant-le-Château 
Échenay 
Effincourt 
Épizon 
Ferrière-et-la-Folie 
Flammerécourt 
Fronville 
Germay 
Germisay 
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Gillaumé 
Gudmont-Villiers 
Guindrecourt-aux-Ormes 
Joinville 
Leschères-sur-le-Blaiseron 
Lézeville 
Mathons 
Mertrud 
Montreuil-sur-Thonnance 
Morionvilliers 
Mussey-sur-Marne 
Nomécourt 
Noncourt-sur-le-Rongeant 
Nully 
Pansey 
Paroy-sur-Saulx 
Poissons 
Rouvroy-sur-Marne 
Rupt 
Sailly 
Saint-Urbain-Maconcourt 
Saudron 
Suzannecourt 
Thonnance-les-Joinville 
Thonnance-les-Moulins 
Trémilly 
Vaux-sur-Saint-Urbain 
Vecqueville 

 
• Communauté de Communes des Portes de Meuse : 

Abainville 
Aulnois-en-Perthois 
Amanty 
Ancerville 
Badonvilliers-Gerauvilliers 
Baudonvilliers 
Bazincourt-sur-Saulx 
Biencourt-sur-Orge 
Bonnet 
Brauvilliers 
Brillon-en-Barrois 
Bure 
Cousance-les-Forges 
Chassey-Beaupré 
Couvertpuis 
Dainville-Bertheleville 
Dammarie-sur-Saulx 
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Delouze-Rosières 
Demande-Baudignecourt 
Fouchères-aux-Bois 
Gondrecourt-le-Château 
Haironville 
Hévilliers 
Houdelaincourt 
Horville-en-Ornois 
Juvigny-en-Perthois 
Lavincourt 
Le Bouchon-sur-Saulx 
Les Roises 
Lisle-en-Rigault 
Mandres-en-Barrois 
Maulan 
Mauvages 
Montiers-sur-Saulx 
Montplonne 
Morley 
Ménil-sur-Saulx 
Nant-le-Petit 
Rupt-aux-Nonains 
Ribeaucourt 
Saint-Joire 
Saudrupt 
Sommelonne 
Savonnières-en-Perthois 
Stainville 
Tréveray 
Ville-sur-Saulx 
Vaudeville-le-Haut 
Villers-le-Sec 
Vouthon-Bas 
Vouthon-Haut 

 
• Communauté de Communes du Pays de Revigny-sur-Ornain : 

Andernay 
Brabant-le-Roi 
Contrisson 
Couvonges 
Laheycourt 
Laimont 
Mognéville 
Nettancourt 
Neuville-sur-Ornain 
Noyers-Auzécourt 
Rancourt-sur-Ornain 
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Remennecourt 
Revigny-sur-Ornain 
Sommeilles 
Vassincourt 
Villers-aux-Vents 

 
• Communauté de Communes Côtes de Champagne et Val de Saulx : 

Alliancelles 
Bassu 
Bassuet 
Bettancourt la Longue 
Bignicourt-sur-Saulx 
Blesme 
Brusson 
Bussy-le-Repos 
Changy 
Charmont 
Etrepy 
Heiltz l'Evêque 
Heiltz-le-Maurupt 
Jussecourt-Minecourt 
Le Buisson 
Lisse-en-Champagne 
Merlaut 
Outrepont 
Pargny-sur-Saulx 
Plichancourt 
Ponthion 
Possesse 
Reims-la-Brûlée 
Saint-Amand-sur-Fion 
Saint-Jean-devant-Possesse 
Saint-Lumier-en-Champagne 
Saint-Lumier-la-Populeuse 
Saint-Quentin-les-Marais 
Sermaize-les-Bains 
Sogny-en-l'Angle 
Val-de-Vière 
Vanault-le-Châtel 
Vanault-les-Dames 
Vauclerc 
Vavray-le-Grand 
Vavray-le-Petit 
Vernancourt 
Villier-le-Sec 
Vitry-en-Perthois 
Vroil 
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• Communauté de Communes Perthois Bocage et Der,   

 
Arrigny 
Brandovillers 
Châtillon-sur-Broué 
Cloyes-sur-Marne 
Domprémy 
Drosnay 
Écollemont 
Écriennes 
Favresse 
Giffaumont-Champaubert 
Gigny-Bussy 
Haussignémont 
Heiltz-le-Hutier 
Isle-sur-Marne 
Larzicourt 
Luxémont-et-Villotte 
Matignicourt-Goncourt 
Moncetz-l'Abbaye 
Norrois 
Orconte 
Outines 
Sainte-Marie-du-Lac-Nuisement 
Saint-Rémy-en-Bouzemont-Saint-Genest-et-Isson 
Scrupt 
Thiéblemont-Farémont 

 
 

Article 3 : Siège social 
 
Le siège social est situé à l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier – 1 place Aristide Briand – 52100 
Saint-Dizier.  
 
Les réunions du syndicat se tiennent au siège du syndicat ou dans tout autre lieu situé sur 
le territoire des membres dudit syndicat. 

 
 

Article 4 : Durée 
 
Le syndicat est constitué pour une durée illimitée.  
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Article 5 : Objet et compétences 

 
Le Syndicat a pour objet principal d’exercer, en lieu et place de ses membres, sur le 
territoire du TSUR les missions relatives aux compétences : 
 
- Dispositifs de prévention de la délinquance pour les aspects interdépartementaux :  

1. Appréhender les questions de sécurité dans l’espace urbain et rural de manière 
équilibrée sur le territoire du TSUR (Animation) 

2. Renforcer le partenariat entre l’État et les collectivités territoriales par une 
coopération et une mutualisation des actions et des moyens ; 

3. Coordonner l’engagement des moyens existants et à venir des différents 
partenaires. 

 
- vidéo protection en lien avec le territoire du TSUR : Etablir, installer et entretenir des 

dispositifs de vidéo protection conformément à l’article L. 132-14 du Code de sécurité 
intérieur dans le cadre d’une stratégie interdépartementale de prévention de la 
délinquance. 

 
L’approche relative à la prévention, au sens de la stratégie nationale de prévention de la 
délinquance, demeure de la compétence et de l’action des intercommunalités et communes 
dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires en vigueur et des outils 
existants et en particulier des C.L.S.P.D. ou C.I.S.P.D. 

 
Pour l’exercice de cette compétence, les infrastructures et réseaux réalisés par ses 
membres avant leur adhésion au syndicat mixte sont mis à sa disposition conformément 
aux dispositions de l’article L.1321-1 du Code général des collectivités territoriales. Le 
transfert est constaté par un procès-verbal. 
 
 
Article 6 : Coopération entre le syndicat mixte et ses membres 
 
Pour la réalisation des missions qui leur incombent respectivement, le Syndicat mixte et 
tout ou partie de ses membres pourront notamment conclure toutes conventions à l’effet de 
mettre les services du Syndicat mixte à la disposition de ses membres qui en feront la 
demande, pour l’exercice de leurs compétences et/ou à l’inverse, faire bénéficier le 
Syndicat mixte de la mise à disposition, par les membres, de leurs services, comme prévu 
par l’article L. 5211-4-1 et L.5211-56 du CGCT. 
 
Ces conventions de coopérations pourront intervenir pour la réalisation de prestations 
fonctionnelles, de service support, d’ingénierie ou de conduite de projets. 
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CHAPITRE 2 : ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT 

Article 7 : Comité syndical 
 
Le Syndicat Mixte « TSUR Cœur Grand Est » est administré par un Comité syndical 
composé de représentants désignés par chacun des membres. La répartition des sièges 
est définie selon les tableaux ci-dessous : 
 
- des représentants des Communautés de communes ou d’Agglomération membres, 

Population municipale Nombre de représentants 

Communauté d’Agglomération Saint-
Dizier Der et Blaise 

 

Communauté d’Agglomération Bar-le-
Duc Sud Meuse 

 

 
- des représentants des communes membres à titre individuel 

Population municipale Nombre de représentants 

Jusque 499 habitants  

De 500 à 999  

De 1 000 à 1 999  

De 2 000 à 4 999  

De 5 000 à 9 999  

 
Article 8 : Bureau syndical dénommé « Bureau du TSUR » 
 
Le Comité syndical désigne parmi ses membres, et après chaque renouvellement des 
conseils municipaux, un Bureau intitulé « Bureau du TSUR ». 
 
La composition est définie par le Comité syndical. Il comprend notamment un Président, 
des Vice-Présidents ainsi que d’autres membres. 
 
Le mandat des membres du Bureau prend fin en même temps que le Comité syndical, à 
chaque renouvellement des conseil municipaux. 
 
Chaque membre du Bureau est détenteur d’une seule voix. 
 
 
Article 9 : Contribution des membres  
 
Les recettes du budget du Syndicat comprennent celles prévues à l’article L. 5212-19 du 
CGCT, notamment la contribution des membres. 

 
Le montant global de la contribution et la répartition de ce montant entre les membres sont 
fixés par délibération du comité syndical. 
 
La clé de répartition détermine la participation financière de chacun des adhérents. 
 
Elle est fixée chaque année par délibération du comité syndical par un montant forfaitaire / 
habitant, en fonction de la population légale (population totale) en vigueur au 1er janvier de 
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l’année N-1.  
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